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Compte rendu de la période d’information 
et de consultation publiques 

du 18 mars au 2 mai 2003 

La période d’information et de consultation publiques concernant le projet 
d’agrandissement du lieu d’enfouissement sanitaire de Rimouski par la Ville de 
Rimouski a pris fin le 2 mai 2003. Conformément au mandat qui lui a été confié le 
5 mars 2003 et en vertu des articles 11 et 12 du Règlement sur l’évaluation et 
l’examen des impacts sur l’environnement, le Bureau d’audiences publiques sur 
l’environnement (BAPE) a mis à la disposition du public pendant 45 jours, soit du 
18 mars au 2 mai 2003, le dossier complet de la demande du certificat 
d’autorisation relative au projet. 
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Le projet 

Justification et description 
La Ville de Rimouski projette l’utilisation d’une partie des lots 131, 132, 133-3 et 135-3 du 
cadastre de la paroisse de Notre-Dame-du-Sacré-Cœur en vue de l’agrandissement du lieu 
d’enfouissement sanitaire (aménagement d’un lieu d’enfouissement technique). Ces lots 
sont adjacents au côté sud-ouest du lieu d’enfouissement actuel sur le chemin Victor-
Gauvin. Le site longe le côté sud de l’autoroute 20 à environ 6 kilomètres à l’ouest du 
centre-ville de Rimouski. Exploité depuis 1981, la capacité maximale d’enfouissement de 
l’actuel lieu d’enfouissement sanitaire (LES) de la Ville de Rimouski serait atteinte en 2003. 

Le site accueille annuellement environ 40 000 tonnes de matières résiduelles provenant de 
Rimouski, Saint-Anaclet-de-Lessard, Saint-Fabien, Saint-Valérien et Le Bic. L’aire 
d’enfouissement proposé couvre une superficie totale de 221 110 m2 pour une capacité 
d’accueil totale de 3 713 750 m3, soit une superficie de 22 hectares. Avec une moyenne 
d’enfouissement de 42 650 t/an, la durée de vie du LES devrait être de 57 ans. La 
surélévation du site recouvert par rapport au terrain naturel varierait entre 11,5 et 16,5 
mètres de manière à préserver la vue sur le fleuve aux résidants de la montée de la route du 
Bel-Air. 

Le projet prévoit l’imperméabilisation du site par la mise en place d’une double membrane 
ainsi que d’un système de collecte et de traitement du lixiviat. Les eaux de lixiviation traitées 
seraient dirigées vers la rivière Rimouski en amont du barrage de la Pulpe. Toutes les 
composantes du système de traitement seraient imperméabilisées. Un système de captage 
actif et de destruction des biogaz est prévu.  

Le coût total du projet est évalué à environ 35,7 millions de dollars.  

 (Extrait du communiqué émis le 18 mars 2003) 

Les préoccupations soulevées 
Les préoccupations recueillies lors de la période d’information et de consultation publiques 
proviennent d’informations colligées lors de la séance d’information, lors de conversations 
téléphoniques ou à la lecture de correspondances ou de messages électroniques 
adressés au BAPE. 
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Aspects environnementaux et humains 
- La justification du lieu choisi pour la réalisation du projet; 

- la probabilité et les conséquences possibles d’un glissement de terrain dans le secteur 
concerné par le projet; 

- la nature des normes applicables aux rejets qui se feraient dans la rivière Rimouski et 
le degré de sécurité qu’on peut en attendre pour les incubateurs d’œufs de saumons; 

- les moyens employés pour contrôler les émanations de poussière susceptibles d’être 
propagées par le vent; 

- l’attitude du promoteur en ce qui touche les problèmes potentiels causés par les 
oiseaux attirés par le L.E.S.; 

- les conséquences possibles du projet sur les activités récréotouristiques locales; 

- l’effet cumulatif potentiel des rejets provenant de l’ancienne et de la nouvelle parties du 
L.E.S. ainsi que la sédimentation possible des rejets en période d’étiage; 

- les impacts possibles du projet sur la nappe phréatique. 

Aspects techniques 
- Les moyens techniques qui seraient mis en œuvre pour la détection de fuites de 

lixiviat; 

- la possibilité du traitement conjoint des eaux contaminées produites par l’ancienne et 
la nouvelle parties du L.E.S. 

Aspects administratifs 
- Le coût du projet et sa justification; 

- la disponibilité de l’avis sur le projet formulé par la Direction de la protection de 
l’environnement de Environnement Canada; 

- les compensations possibles, sous forme d’une police d’assurance, en cas de 
destruction des œufs de saumon due aux rejets dans la rivière; 

- les moyens mis à la disposition des citoyens pour exprimer leurs opinions sur le projet. 
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Les activités d’information et de communication 

Les centres de consultation 
Tous les documents sur le projet sont déposés dans les centres de documentation du 
BAPE ainsi que dans les centres de consultation suivants : 

Centre Adresse 

Bibliothèque Lisette-Morin 110, rue de L’Évêché Est, Rimouski 

Bibliothèque de l’Université du Québec 
à Rimouski 

300, allée des Ursulines, Rimouski 

 

Le site Internet 
Tous les documents reçus en version électronique, dont l’étude d’impact et son résumé, 
ont été déposés dans le site Internet du BAPE. 

La parution des avis publics par le promoteur 

Date Quotidien Hebdo régional 

5 avril 2003 Le Soleil  

5 avril 2003 La Presse  

 19 mars 2003  Le Rimouskois 

 21 mars 2003  L’Avantage 

9 avril 2003  Le Rimouskois 

 

Les communiqués de presse diffusés par le BAPE 

Nombre d’envois 

Date 
Médias 

Groupes, 
municipalités ou 

citoyens 

Diffusion dans 
Internet 

18 mars 2003 Quotidiens, Hebdos 
et médias 

électroniques du 
Bas-Saint-Laurent 
de la Gaspésie et 

des Iles-de-la-
Madeleine  

165 Site gouvernemental, 
site de CNW et site 
du BAPE 
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La séance d’information 

Date 8 avril 2003 

BAPE :  Animation  Robert Fournier 
 Accueil et prise de notes  Rosemary Al-Hayek 

Ministère de l’Environnement Nicolas Juneau 

Promoteur  Ville de Rimouski représentée par 
Jean Bernier et Robert Demers 

Assistance 28 

Durée 1 h 30 
 

Les relations de presse 
Une convocation de presse a été émise le 8 avril pour rappeler la tenue de la séance 
d’information. Des journalistes représentant les médias suivants étaient présents lors de 
cette séance : Le Progrès-Écho (hebdo), L’Avantage (hebdo), Le Soleil (quotidien), CJBR-
FM (radio, Radio-Canada). 
 
Le chargé de dossier a donné une entrevue à la station CFER-TV (réseau TVA) qui a été 
diffusée le 19 mars. 

 

La revue de presse 
Au cours de la période d’information, quatre articles ont paru dans la presse écrite dont 
deux dans Le Soleil de Québec et un dans chacun des hebdomadaires L’Avantage et Le 
Rimouskois. À l’exception du second article paru dans Le Soleil, trois de ces articles sont 
parus avant le 8 avril et annonçaient la tenue de la séance d’information. Seize allusions 
au projet ont été recensées dans les médias électroniques, principalement dans les 
stations de radio de Rimouski. Certaines d’entre elles comportaient des entrevues avec 
les représentants des groupes de citoyens concernés par le projet. Quatre des seize 
mentions ont été diffusées au-delà du 8 avril, c’est-à-dire à la suite de la séance 
d’information. 
 
 
 

Québec, le 5 mai 2003 
Robert Fournier, conseiller en communication, chargé de dossier 
En collaboration avec Rosemary Al-Hayek, conseillère en communication 


